canada 


province de québec	                 cour   supérieure 


district de montreal 	                   (recours collectif )


		_____________________________________________





No :  500-06-000205-035	Marie-Claude Bibaud, personne physique, domiciliée et résidant au 81, Lalande, appartement 6 à Longueuil, district de Longueuil, province de Québec, J4G 1X9 








			Requérante et « Personne désignée »





		-ET-








		Union des Consommateurs, personne morale constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies, ayant son siège social au 1000, rue Amherst, Bureau 300, Montréal, district de Montréal, province de Québec, H2L 3K5


	





			Co-Requérante 


		


		c.





		Banque Nationale du Canada, ayant son siège au 600, rue de la Gauchetière Ouest, à Montréal, district de Montréal, province de Québec, H3B 4L2





		


			Intimée


		_____________________________________________








	


Requête amendée pour autorisation


d’exercer un recours collectif


(Article 1002 et suivants C.p.c.)








à l’un des honorables juges de la Cour Supérieure siégeant en Division de pratique pour et dans le district de Montréal, vos Requérantes exposent respectueusement ce qui suit :











LA REQUÉRANTE, LA PERSONNE DÉSIGNÉE ET LA DESCRIPTION DU GROUPE PROPOSÉ 








1.1	La Co-Requérante UNION DES CONSOMMATEURS, est une personne morale régie par la Partie III de la Loi sur les compagnies et elle a notamment pour objet de promouvoir, défendre et revendiquer les droits des masses dans tous les aspects de la consommation, le tout tel qu’en fait foi une copie des lettres patentes datées du 9 mai 1978 et des lettres patentes supplémentaires en date du 22 octobre 1998 et du 29 mai 2002 lesquelles sont produites en liasse comme Pièce R-9 et elle compte moins de 51 employés ; 








1.2	Les Requérantes désirent intenter une action en recours collectif contre la BANQUE NATIONALE DU CANADA (ci-après « la BANQUE », « la BANQUE NATIONALE », ou « la BNC ») qui impose illégalement à ses clients « consommateurs » des frais pour l’usage d’une marge de crédit dont elle ne tient pas compte dans le calcul du « Taux de crédit » et dans l’expression de ce « Taux de crédit » en pourcentage (%) ;








1.3	Le recours collectif que les Requérantes proposent est fondé sur les dispositions impératives contenues à la Loi sur la protection du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1)  ci-après « la L.P.C. » et sur le Code civil du Québec ;








1.4	Pour les motifs ci-après énoncés, les Requérantes estiment que la BANQUE NATIONALE doit non seulement mettre fin aux pratiques décrites aux présentes, mais qu’elle doit au surplus être condamnée à payer à chacun des membres du groupe :








	a) 	le remboursement des frais et des intérêts sur ces frais qu’elle impose illégalement aux membres du Groupe ou que la BANQUE imposera jusqu’à jugement à intervenir en l’instance ;





	b) 	le paiement d’une somme de 50,00 $, quitte à parfaire à chacun des membres du groupe à titre de « dommages intérêts pour troubles et inconvénients » ;





	c) 	le paiement d’une somme de 100,00 $, quitte à parfaire à chacun des membres du groupe à titre de « dommages exemplaires », tant en vertu de la L.P.C. que de la Charte des droits et libertés de la personne ; 





	d) 	le paiement de toutes pertes additionnelles ou d’autres dommages que les membres du groupe ont pu subir en plus de ceux indiqués ci-dessus en raison de l’imposition desdits frais;





	e) 	les intérêts et l’indemnité additionnelle prévue par la Loi sur les montants susdits;








1.5	Pour les fins de ce recours, la co-Requérante UNION DES CONSOMMATEURS désigne l’un de ses membres, à savoir Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD pour agir à titre de « personne désignée » ;








1.6	La personne désignée, MARIE-CLAUDE BIBAUD, dispose d’une marge de crédit à la BANQUE NATIONALE DU CANADA qui lui impose des frais dont la BANQUE ne tient pas compte dans le calcul du « Taux de crédit », notamment :





		


a) 	des « Frais de gestion » de 2,00 $ par mois et ce depuis l’ouverture de sa marge de crédit et 





b)	depuis le 6 juillet 2003, des « Frais d’utilisation » au montant de 5,00 $ à chaque fois que Madame Bibaud utilise sa marge ;








1.7	Les Requérantes désirent intenter un recours collectif contre l’Intimée BANQUE NATIONALE DU CANADA pour le compte des personnes physiques faisant partie du groupe ci-après décrit dont MADAME MARIE-CLAUDE BIBAUD, est elle-même membre : 








« Tous les détenteurs d’une marge de crédit consentie par la BANQUE NATIONALE DU Canada pour des fins autres que celles de l’exploitation d’un commerce, notamment les marges de crédit connues sous les noms de « Marge de Crédit Personnelle », « Marge Manœuvre Protection », « Marge Manœuvre Personnelle » ou « Marge Grande Manœuvre » et à qui la BANQUE NATIONALE DU CANADA a imputé ou impute divers frais qu’elle omet de retenir pour les fins du calcul du Taux de crédit et de son expression en  pourcentage (%), notamment  des « Frais de gestion», « Frais d’utilisation » ou autres frais (à l’exception cependant des frais d’adhésion ou de renouvellement) ; et/ou





Toute personne physique qui, en raison de ce qui précède, s’est fait imposer une augmentation de son Taux de crédit sans préavis suffisant. »











2.	Les faits qui donneraient ouverture à un recours individuel de la part de la  co-Requérante MARIE-CLAUDE BIBAUD qui agit également comme « personne désignée » contre l’Intimée sont :











LES MARGES DE CRÉDIT À LA CONSOMMATION OFFERTES PAR LA BANQUE NATIONALE 











LA BANQUE NATIONALE DU CANADA








2.1	La BANQUE NATIONALE DU CANADA, qui dispose de nombreuses succursales au Québec est un « commerçant » au sens de la L.P.C. lorsqu’elle conclut un « contrat de consommation » tel que défini à l’article 2 de la L.P.C. qui prévoit :








« 2. La présente Loi s’applique à tout contrat conclu entre un consommateur et un commerçant dans le cours des activités de son commerce et ayant pour objet un bien ou un service. » 





 


LES DIFFÉRENTS TYPES DE MARGES DE CRÉDIT OFFERTS PAR LA BANQUE NATIONALE 








2.2	Dans le cadre des services qu’elle offre aux particuliers, la BANQUE NATIONALE offre à ses clients admissibles diverses solutions de financement, notamment par « Marge de crédit » ;








2.3	La BANQUE NATIONALE offre différents types de marges de crédit personnelles à ses clients ;








2.4	Entre autres, et tel qu’il appert des informations qu’elle publie sur son site Internet, la BANQUE NATIONALE présente au moins trois types de marges de crédit, à savoir :





a) 	Marge Manœuvre Protection ;





b) 	Marge Manœuvre Personnelle ;





c) 	Marge Grande Manœuvre ;








le tout tel qu’il appert d’une copie d’extraits de son site Internet communiqués avec les présentes comme Pièce R-1 ;








2.5	Selon les renseignements apparaissant au site Internet de la BANQUE NATIONALE, chacun des types de marges de crédit qu’elle offre aux particuliers comporte des conditions qui leur sont propres ;








2.6	Qu’importe le nom ou le qualificatif que la BANQUE NATIONALE prête à ses diverses marges de crédit destinées aux particuliers, toutes ces marges de crédit constituent des « contrats de crédit variables » tel que définis à l’article 118 de la L.P.C. qui prévoit :





«118.   Le contrat de crédit variable est le contrat par lequel un crédit est consenti d'avance par un commerçant à un consommateur qui peut s'en prévaloir de temps à autre, en tout ou en partie, selon les modalités du contrat.





Carte de crédit et autre contrat de même nature.





Le contrat de crédit variable comprend notamment le contrat conclu pour l'utilisation de ce qui est communément appelé carte de crédit, compte de crédit, compte budgétaire, crédit rotatif, marge de crédit, ouverture de crédit et tout autre contrat de même nature.





1978, c. 9, a. 118.»








et ces marges de crédit sont assujetties aux dispositions impératives de la L.P.C., notamment celles énoncées aux articles 66 à 103 et aux articles 118 à 131 de ladite Loi ;











LES FRAIS DE CRÉDIT ILLÉGAUX IMPOSÉS PAR LA BANQUE NATIONALE











2.7	La BANQUE NATIONALE DU CANADA impose à ses clients « consommateurs » des frais de gestion mensuels pour l’utilisation des marges de crédit qu’elle leur consent ;








2.8	À titre d’exemples, les Requérantes réfèrent aux copies des documents suivants :








a) 	une convention intervenue le 6 février 2003 avec un consommateur relativement à une « Marge Manœuvre Personnelle » et qui prévoit en annexe :





des frais de gestion de 1,00 $ par mois ;


des frais d’utilisation de la Marge de 2,00 $ par mois ;





	le tout tel qu’il appert d’une copie de la convention communiquée avec les présentes comme Pièce R-2 ;





b) 	des relevés de compte qu’a reçus un autre consommateur du Québec détenteur d’une « Marge de crédit Personnelle » et qui indiquent que la BANQUE NATIONALE a imposé des « Frais de gestion » de 1,00 $ par mois pour l’utilisation de sa Marge de crédit. Une copie de quelques relevés de compte est communiquée en liasse avec les présentes comme Pièce R-3 ;








2.9	Par ailleurs, aux environs du mois de juin 2003, la BANQUE NATIONALE a annoncé qu’elle imposerait des frais d’utilisation de 5,00 $ à compter du 6 juillet 2003 pour chaque utilisation de la Marge Manœuvre Protection le tout tel qu’il appert d’une copie d’un feuillet émanant de la BANQUE NATIONALE et communiqué aux présentes comme Pièce R-4 ;








2.10	Tous et chacun des frais susdits constituent des « Frais de crédit » tel que définis aux articles 68, 69 et 70 de la L.P.C. qui prévoient :





« 68.  Le capital net est:





 a) 	dans le cas d'un contrat de prêt d'argent, la somme effectivement reçue par le consommateur ou versée ou créditée pour son compte par le commerçant;





 b) 	dans le cas d'un contrat assorti d'un crédit ou d'un contrat de crédit variable, la somme pour laquelle le crédit est effectivement consenti.





Frais exclus.


Toute composante des frais de crédit est exclue de ces sommes.


1978, c. 9, a. 68.


«frais de crédit».








69.  On entend par «frais de crédit» la somme que le consommateur doit payer en vertu du contrat, en plus:





 a) 	du capital net, dans le cas d'un contrat de prêt d'argent ou d'un contrat de crédit variable;





 b) 	du capital net et du versement comptant dans le cas d'un contrat assorti d'un crédit.





1978, c. 9, a. 69.


Composantes des frais de crédit.








70.  Les frais de crédit doivent être déterminés en incluant leurs composantes dont, notamment:





 a) 	la somme réclamée à titre d'intérêt;





 b) 	la prime d'une assurance souscrite, à l'exception de la prime d'assurance-automobile;





 c) 	la ristourne;





 d) 	les frais d'administration, de courtage, d'expertise, d'acte ainsi que les frais engagés pour l'obtention d'un rapport de solvabilité;





 e) 	les frais d'adhésion ou de renouvellement;





 f) 	la commission;





 g) 	la valeur du rabais ou de l'escompte auquel le consommateur a droit s'il paye comptant;





 h) 	les droits exigibles en vertu d'une loi fédérale ou provinciale, imposés en raison du crédit.





1978, c. 9, a. 70.


Application des frais de crédit. »








2.11	Or, conformément à la Loi, la BANQUE NATIONALE ne peut imposer de tels frais lesquels sont contraires aux dispositions impératives de la L.P.C. applicables en matière de contrats de crédit variables ;








2.12	De plus, ces frais sont excessifs et abusifs et leur imposition constitue de l’exploitation au sens de la L.P.C. ;








2.13	Ces frais et leur imposition sont au surplus contraires aux dispositions du Code Civil du Québec notamment en ce qu’ils sont lésionnaires et abusifs de sorte que votre Requérante ainsi que tous les membres du groupe sont en droit de réclamer de la BANQUE le remboursement de tous ces frais ainsi que le paiement de dommages compensatoires et exemplaires ;








2.14	L’imposition de tels frais a pour effet de priver votre co-Requérante MARIE-CLAUDE BIBAUD et tous les membres du groupe d’une partie de leurs biens ce qui leur cause un préjudice ;








2.15	La co-Requérante MARIE-CLAUDE BIBAUD est en droit de réclamer des dommages exemplaires tant en vertu de la L.P.C. que de la Charte des droits et libertés de la personne vu l’atteinte illicite à ses droits ;














LE RECOURS INDIVIDUEL DE LA « PERSONNE DÉSIGNÉE », MADAME MARIE-CLAUDE BIBAUD  











2.16	Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD est une cliente de la BANQUE NATIONALE et a un compte ouvert à la succursale de ladite banque située au 2099,  boulevard Fernand Lafontaine à Longueuil (ci-après « la succursale ») ;








2.17	Depuis le printemps 2001, Madame BIBAUD dispose d’une marge de crédit que la BANQUE NATIONALE lui a consentie afin de protéger son compte bancaire contre d’éventuels découverts. Selon l’appellation retenue par la BANQUE NATIONALE, cette marge serait maintenant connue sous le nom de « Marge Manœuvre Protection », le tout tel qu’il appert d’une copie de la convention d’ouverture de marge de crédit communiquée avec les présentes comme Pièce R-5 ;








2.18	Depuis que Madame BIBAUD bénéficie de sa marge de crédit, la BANQUE NATIONALE lui impose des « Frais de gestion » au montant de 2,00 $ par mois en plus de l’intérêt , le tout tel qu’il appert d’une copie des relevés de compte conservés par Madame BIBAUD depuis le mois de mars 2001 communiqués en liasse avec les présentes comme Pièce R-6;








2.19	Vers la fin du mois de juin ou au début du mois de juillet 2003, une préposée de la succursale a communiqué avec Madame BIBAUD pour l’informer qu’à compter du 6 juillet 2003, la BANQUE NATIONALE lui imposerait des frais de 5,00 $ en plus des « Frais de gestion » et des autres frais de crédit et ce à chaque utilisation que Madame BIBAUD ferait de sa marge de crédit (jusqu’à concurrence d’un maximum de 5,00$ pour chaque journée);








2.20	De fait, le 8 juillet 2003, la BANQUE NATIONALE imposait à Madame BIBAUD un montant de 5,00 $ parce qu’elle avait eu recours à sa marge de crédit, le tout tel qu’il appert d’une liste de transaction communiquée avec les présentes comme Pièce R-7 ;








2.21	En  date des présentes, la BANQUE NATIONALE a imposé à Madame BIBAUD des « Frais d’utilisation » de 5,00 $ à environ 8 reprises pour un total de 40,00 $, le tout tel qu’il appert notamment d’une liste de transaction additionnelle communiquée avec les présentes comme Pièce R-8 ;








2.22	À ce jour, la BANQUE NATIONALE a imposé à Madame BIBAUD des frais totalisant environ 92,00 $, quitte à parfaire, se détaillant comme suit :





a) 	« Frais de gestion » à raison de 2,00 $ par mois : environ 52,00 $;





b) 	« Frais d’utilisation » de 5,00 $ par utilisation : environ 40,00 $ ;





		        Total :	          environ 92,00 $, quitte à parfaire ;


	





2.23	N’ayant reçu aucun avis à l’effet contraire, Madame BIBAUD a toutes les raisons de croire que la BANQUE NATIONALE lui imposera des frais similaires à l’avenir et ce jusqu’à ce que la BANQUE NATIONALE mette fin à cette pratique ;








2.24	L’imposition des frais susdits est illégale et contraire à la L.P.C. et au Code Civil du Québec le tout pour les motifs énoncés plus haut ;








2.25	Par conséquent, Madame BIBAUD est en droit d’exiger que la BANQUE NATIONALE cesse d’imposer ces frais et elle est en droit de réclamer de la BANQUE NATIONALE :�


a)	le remboursement de tous les frais et intérêts sur lesdits frais que la BANQUE lui a imposés illégalement en date des présentes et que la BANQUE lui imposera jusqu’à jugement à intervenir sur les présentes ou jusqu’à ce que la BANQUE cesse cette pratique le tout avec intérêts plus l’indemnité additionnelle prévue par la Loi ;





b)	le paiement d’une somme de 50,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages intérêts pour troubles et inconvénients ; 





c)	le paiement d’une somme de 100,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages exemplaires en vertu de la Loi sur la protection du consommateur et de la Charte des droits et libertés de la personne ; 





d)	le paiement de toutes pertes additionnelles ou d’autres dommages que les membres du groupe ont pu subir en plus de ceux indiqués ci-dessus en raison de l’imposition desdits frais ;





e)	les intérêts et l’indemnité additionnelle prévue par la Loi sur les montants susdits ;








3.	Les faits qui donneraient ouverture à un recours individuel de la part de chacun des membres du groupe contre l’Intimée sont:








3.1	Tous les membres du groupe sont des « consommateurs » au sens de la L.P.C. et ils disposent d’une marge de crédit consentie par la BANQUE NATIONALE ;








3.2	La BANQUE NATIONALE leur a tous imposé ou imputé des frais de crédit dont elle ne tient pas compte dans le calcul du « Taux de crédit » et dans l’expression de ce « Taux de crédit » en pourcentage (%), et ce peu importe que ces frais soient qualifiés de « Frais de gestion », « Frais d’utilisation », ou autrement ;








3.3	Pour les raisons énoncées au paragraphe 2 de la présente requête, chacun des membres du groupe a le droit de réclamer de l’Intimée qu’elle cesse l’imposition de tels frais et qu’elle soit condamnée au :	





a)	remboursement de tous les frais et intérêts sur lesdits frais que la BANQUE lui a imposés illégalement en date des présentes et que la BANQUE lui imposera jusqu’à jugement à intervenir sur les présentes ou jusqu’à ce que la BANQUE cesse cette pratique le tout avec intérêts plus l’indemnité additionnelle prévue par la Loi ;





b)	paiement d’une somme de 50,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages intérêts pour troubles et inconvénients, quitte à parfaire ; 





c)	paiement d’une somme de 100,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages exemplaires en vertu de la Loi sur la protection du consommateur et de la Charte des droits et libertés de la personne, quitte à parfaire ;





d)	paiement de toutes pertes additionnelles ou d’autres dommages que les membres du groupe ont pu subir en plus de ceux indiqués ci-dessus en raison de l’imposition desdits frais ;





e)	les intérêts et l’indemnité additionnelle prévue par la Loi sur les montants susdits ;





 


4.	La composition du groupe rend difficile ou peu pratique l'application des articles 59 ou 67 du Code de procédure civile en ce que :








4.1	La BANQUE NATIONALE est l’une des principales institutions financières faisant affaires au Québec ;








4.2	De ce fait, les Requérantes ont raison de croire que plusieurs dizaines de milliers de consommateurs font affaires avec elle et que nombreux d’entre eux ont contracté une marge de crédit avec la BANQUE NATIONALE ;








Or, il appert que la BANQUE NATIONALE impose à tous les consommateurs du Québec qui disposent d’une marge de crédit, des frais qu’elle n’inclut pas dans le calcul du « Taux de crédit » et de l’expression de ce « Taux de crédit » en pourcentage (%) notamment les frais imposés à titre de « Frais de gestion » et « Frais d’utilisation »; 








Par conséquent, les Requérantes sont justifiées de présumer que des centaines, voire des milliers de clients de la BANQUE NATIONALE se voient imposer de tels frais ;








4.5	Les Requérantes ne connaissent pas les noms ni les coordonnées des membres du groupe et elles ne peuvent les obtenir qu’avec l’assistance de l’Intimée ;








4.6	La BANQUE NATIONALE DU CANADA offrant ses services de marges de crédit à travers la province de Québec, il est raisonnable de croire que les membres du groupe sont dispersés géographiquement ;








4.7	Par conséquent, les Requérantes ne peuvent rejoindre tous les membres qui seraient d’ailleurs trop nombreux pour procéder par jonction de parties ou par mandat;











5.	Les questions de faits et de droit identiques, similaires ou connexes reliant chaque membre du groupe à l’Intimée et que les Requérantes entendent faire trancher par le recours collectif sont :











5.1	Pour les fins des marges de crédit qu’elle consent à des « consommateurs », la BANQUE NATIONALE est-elle assujettie à la L.P.C. et dans l’affirmative, les marges de crédit que la BANQUE NATIONALE consent aux consommateurs constituent-elles des « contrats de crédit variables » au sens de l’article 118 de la L.P.C. ?








5.2	Advenant une réponse affirmative à la question qui précède, la BANQUE NATIONALE est-elle assujettie à toutes et chacune des dispositions énoncées aux articles 66 à 103 et aux articles 118 à 130 de la L.P.C. ?








5.3	Les frais et les intérêts sur ces frais que la BANQUE NATIONALE DU CANADA impose sont-ils abusifs et/ou excessifs et/ou lésionnaires au sens de la L.P.C. et/ou du Code Civil du Québec et constituent-ils une « atteinte illicite à un droit » reconnu par la Charte des droits et libertés de la personne ?








5.4	La BANQUE NATIONALE a-t-elle contrevenu aux dispositions énoncées à la L.P.C. et/ou au Code Civil du Québec et, dans l’affirmative, les membres du groupe ont-ils droit d’exiger que la BANQUE NATIONALE DU CANADA mette fin à cette pratique et ont-ils droit de lui réclamer les montants suivants :





a)	le remboursement de tous les frais et intérêts sur lesdits frais que la BANQUE leur a imposés illégalement en date des présentes et que la BANQUE leur imposera jusqu’à jugement à intervenir sur les présentes ou jusqu’à ce que la BANQUE cesse cette pratique le tout avec intérêts plus l’indemnité additionnelle prévue par la Loi ;





b)	le paiement d’une somme de 50,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages intérêts pour troubles et inconvénients; 





c)	le paiement d’une somme de 100,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages exemplaires en vertu de la Loi sur la protection du consommateur et de la Charte des droits et libertés de la personne ; 





d)	le paiement de toutes pertes additionnelles ou d’autres dommages que les membres du groupe ont pu subir en plus de ceux indiqués ci-dessus en raison de l’imposition desdits frais ;





e)	les intérêts et l’indemnité additionnelle prévue par la Loi sur les montants susdits ;








6.	Les questions de faits et de droit particulières à chacun des membres du groupe consistent à :











6.1	La date et la fréquence de l’imposition des frais illégaux ;








6.2	Le montant des frais illégaux facturé à chacun des membres du groupe ;








6.3	Le fait que certains membres du groupe ont pu encourir des frais de découvert ou d’autres frais en raison de l’imposition des frais visés par le recours collectif ; 	








7.	Il est opportun d'autoriser l'exercice d'un recours collectif pour le compte des membres du groupe;








8.	La nature du recours que les Requérantes entendent exercer pour le compte des membres du groupe est :








	-   	une action en remboursement de frais et intérêts illégaux et abusifs, en dommages intérêts et en dommages exemplaires ;








9.	Les conclusions que les Requérantes recherchent contre l’Intimée sont :








	ACCUEILLIR l'action en recours collectif des Requérantes et des membres du groupe contre l’Intimée ;





	


	ORDONNER à l’Intimée BANQUE NATIONALE DU CANADA de cesser immédiatement d’imposer à ses clients consommateurs des « Frais de crédit » tels que définis à la L.P.C. et dont elle ne tient pas compte pour les fins du calcul du « Taux de crédit » exprimé en pourcentage (%) pour toute marge de crédit ;








	CONDAMNER l’Intimée à payer à  Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD et à chacun des membres du groupe le remboursement de tous les frais et intérêts sur lesdits frais que la BANQUE NATIONALE a illégalement perçus ou qu’elle pourrait percevoir jusqu’à l’exécution du jugement à être prononcé en l’instance et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








	CONDAMNER la BANQUE NATIONALE à payer à Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD et à chacun des membres du groupe une somme de 50,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages intérêts pour troubles et inconvénients et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








ORDONNER à la BANQUE NATIONALE DU CANADA de payer à Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD et à chacun des membres du groupe une somme de 100,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages exemplaires et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








CONDAMNER la BANQUE NATIONALE aux intérêts et à l’indemnité additionnelle prévue par la Loi sur la totalité des montants susdits et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








CONDAMNER la BANQUE NATIONALE à indemniser chacun des membres du groupe qui a subi des pertes additionnelles ou d’autres dommages en raison de l’imposition de tels frais le tout avec intérêts et l’indemnité additionnelle prévue par la Loi et ORDONNER le recouvrement individuel de tels dommages particuliers;








	RENDRE toute autre ordonnance que le Tribunal pourra déterminer et qui serait dans l’intérêt des membres du groupe;








	LE TOUT avec dépens, y compris les frais d’avis et, s’il en est, les frais d’experts;








10.	Les Requérantes demandent que le statut de représentante soit attribué à UNION DES CONSOMMATEURS aux fins du présent recours collectif et que Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD agisse comme « personne désignée »;








11.	La co-Requérante UNION DES CONSOMMATEURS est en mesure d'assurer une représentation adéquate des membres du groupe qu'elle entend représenter le tout pour les raisons suivantes :








11.1	UNION DES CONSOMMATEURS regroupe des associations et organismes communautaires et coopératifs du Québec intéressés à la défense et protection des droits des consommateurs et elle regroupe notamment :





		- 	l’ACEF Abitibi-Témiscamingue


		-	l’ACEF du Nord de Montréal


		-	l’ACEF de l’Estrie


		-	l’ACEF de Granby


		-	l’ACEF du Grand -Portage


		-	l’ACEF de l’Île Jésus


		-	l’ACEF de Lanaudière


		-	l’ACEF Rive-sud de Québec


		-	Regroupement des consommateurs d’assurance











11.2	UNION DES CONSOMMATEURS a une longue expérience de représentation des intérêts des consommateurs et elle s’intéresse activement à la protection de leurs droits en apportant notamment un soutien direct aux consommateurs et lorsque nécessaire, en intervenant devant les instances gouvernementales, judiciaires et administratives;








11.3	Pour ce faire, UNION DES CONSOMMATEURS dispose d’un personnel entraîné et compétent;








11.4	UNION DES CONSOMMATEURS dispose des moyens nécessaires aux fins de renseigner les personnes intéressées par le présent recours notamment par son expérience des médias et par la structure dont elle dispose;








11.5	De plus, UNION DES CONSOMMATEURS a déjà exercé, en demande, les recours collectifs suivants :





Action réseau consommateur c. Société coopérative de frais funéraires et al


Action réseau consommateur c. Bell Canada (Simplitel)


Action réseau consommateur c. Zellers 











11.6	Les Requérantes sont disposées à gérer le présent recours collectif dans l'intérêt des membres du groupe que UNION DES CONSOMMATEURS entend représenter et elles sont déterminées à mener à terme le présent dossier, le tout au bénéfice de tous les membres du groupe;








11.2	(…)








11.7	Vos Requérantes sont disposées à consacrer le temps nécessaire à la présente affaire, tant devant la Cour Supérieure que devant le Fonds d’aide aux recours collectifs;








11.8	Vos Requérantes sont disposées à collaborer étroitement avec leurs procureurs;








11.9	Vos Requérantes s’intéressent activement à la présente affaire et elles entreprennent des démarches positives pour le compte de tous les membres du groupe que UNION DES CONSOMMATEURS entend représenter;








11.10	Vos Requérantes sont de bonne foi et elles entreprennent les présentes procédures dans l’intérêt des membres du groupe;








12.	Vos Requérantes proposent que le recours collectif soit exercé devant la Cour Supérieure siégeant dans le district de Montréal, pour les raisons suivantes:








12.1	La BANQUE NATIONALE a son siège social à Montréal, district de Montréal et elle y possède plusieurs places d’affaires;








12.2   	La co-Requérante UNION DES CONSOMMATEURS a son siège social  dans le district judiciaire de Montréal ;








12.3	Compte tenu de la concentration importante de population à Montréal et dans les régions avoisinantes, vos Requérantes ont raison de croire que de nombreux membres du groupe résident dans ce district ou dans les régions avoisinantes ;








12.4   	Les procureurs à qui vos Requérantes ont confié le présent recours collectif ont leur cabinet dans le district de Montréal où ils exercent leur profession ;








PAR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 











	ACCUEILLIR la requête des Requérantes;





	et





	AUTORISER l'exercice du recours collectif ci-après :








	- 	une action en remboursement de frais et intérêts illégaux et abusifs, en dommages intérêts et en dommages exemplaires ;











	ATTRIBUER à UNION DES CONSOMMATEURS le statut de représentante et DÉSIGNER la co-Requérante Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD pour agir à titre de « personne désignée » aux fins d'exercer ledit recours collectif pour le compte du groupe formé des personnes physiques ci-après décrit :       








« Tous les détenteurs d’une marge de crédit consentie par la BANQUE NATIONALE DU Canada pour des fins autres que celles de l’exploitation d’un commerce, notamment les marges de crédit connues sous les noms de « Marge de Crédit Personnelle », « Marge Manœuvre Protection », « Marge Manœuvre Personnelle » ou « Marge Grande Manœuvre » et à qui la BANQUE NATIONALE DU CANADA a imputé ou impute divers frais qu’elle omet de retenir pour les fins du calcul du Taux de crédit et de son expression en  pourcentage (%), notamment  des « Frais de gestion», « Frais d’utilisation » ou autres frais (à l’exception cependant des frais d’adhésion ou de renouvellement) ; et/ou





Toute personne physique qui, en raison de ce qui précède, s’est fait imposer une augmentation de son Taux de crédit sans préavis suffisant. »








	IDENTIFIER comme suit les principales questions de faits et de droit qui seront traitées collectivement : 








	1.	Pour les fins des marges de crédit qu’elle consent à des « consommateurs », la BANQUE NATIONALE est-elle assujettie à la L.P.C. et dans l’affirmative, les marges de crédit que la BANQUE NATIONALE consent aux consommateurs constituent-elles des « contrats de crédit variables » au sens de l’article 118 de la L.P.C. ?








2.	Advenant une réponse affirmative à la question qui précède, la BANQUE NATIONALE est-elle assujettie à toutes et chacune des dispositions énoncées aux articles 66 à 103 et aux articles 118 à 130 de la L.P.C. ?








3.	Les frais et les intérêts sur ces frais que la BANQUE NATIONALE DU CANADA impose sont-ils abusifs et/ou excessifs et/ou lésionnaires au sens de la L.P.C. et/ou du Code Civil du Québec et constituent-ils une « atteinte illicite à un droit » reconnu par la Charte des droits et libertés de la personne ?








4.	La BANQUE NATIONALE a-t-elle contrevenu aux dispositions énoncées à la L.P.C. et/ou au Code Civil du Québec et, dans l’affirmative, les membres du groupe ont-ils droit d’exiger que la BANQUE NATIONALE DU CANADA mette fin à cette pratique et ont-ils droit de lui réclamer les montants suivants :





a)   le remboursement de tous les frais et intérêts sur lesdits frais que la BANQUE leur a imposés illégalement en date des présentes et que la BANQUE leur imposera jusqu’à jugement à intervenir sur les présentes ou jusqu’à ce que la BANQUE cesse cette pratique le tout avec intérêts plus l’indemnité additionnelle prévue par la Loi ;





b)   le paiement d’une somme de 50,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages intérêts pour troubles et inconvénients; 





c)  le paiement d’une somme de 100,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages exemplaires en vertu de la Loi sur la protection du consommateur et de la Charte des droits et libertés de la personne; 





d)   le paiement de toutes pertes additionnelles ou d’autres dommages que les membres du groupe ont pu subir en plus de ceux indiqués ci-dessus en raison de l’imposition desdits frais ;





e)   les intérêts et l’indemnité additionnelle prévue par la Loi sur les montants susdits ;








	IDENTIFIER comme suit les conclusions recherchées qui s'y rattachent : 








	ACCUEILLIR l'action en recours collectif des Requérantes et des membres du groupe contre l’Intimée ;





	


	ORDONNER à l’Intimée BANQUE NATIONALE DU CANADA de cesser immédiatement d’imposer à ses clients consommateurs des « Frais de crédit » tels que définis à la L.P.C. et dont elle ne tient pas compte pour les fins du calcul du « Taux de crédit » exprimé en pourcentage (%) pour toute marge de crédit ;








	CONDAMNER l’Intimée à payer à Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD et à chacun des membres du groupe le remboursement de tous les frais et intérêts sur lesdits frais que la BANQUE NATIONALE a illégalement perçus ou qu’elle pourrait percevoir jusqu’à l’exécution du jugement à être prononcé en l’instance et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








	CONDAMNER la BANQUE NATIONALE à payer à Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD et à chacun des membres du groupe une somme de 50,00 $, quitte à parfaire à titre de dommages intérêts pour troubles et inconvénients et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








ORDONNER à la BANQUE NATIONALE DU CANADA de payer à Madame MARIE-CLAUDE BIBAUD et à chacun des membres du groupe une somme de 100,00 $, quitte à parfaire, à titre de dommages exemplaires et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








CONDAMNER la BANQUE NATIONALE aux intérêts et à l’indemnité additionnelle prévue par la Loi sur la totalité des montants susdits et ORDONNER que cette condamnation fasse l’objet d’un recouvrement collectif ;








CONDAMNER la BANQUE NATIONALE à indemniser chacun des membres du groupe qui a subi des pertes additionnelles ou d’autres dommages en raison de l’imposition de tels frais le tout avec intérêts et l’indemnité additionnelle prévue par la Loi et ORDONNER le recouvrement individuel de tels dommages particuliers;








	RENDRE toute autre ordonnance que le Tribunal pourra déterminer et qui serait dans l’intérêt des membres du groupe;








	LE TOUT avec dépens, y compris les frais d’avis et, s’il en est, les frais d’experts;





	


*


*			*








	ORDONNER à l’Intimée de fournir aux procureurs du groupe, dans un délai de trente (30) jours du jugement à intervenir sur la présente requête, la liste complète des membres du groupe incluant leurs noms, leurs dernières adresses, leurs numéros de téléphone connus et leurs dernières adresses de courrier électronique;











	DÉCLARER qu'à moins d'exclusion, les membres du groupe seront liés par tout jugement à intervenir sur le recours collectif de la manière prévue à la Loi;











	FIXER le délai d'exclusion à trente (30) jours après la date de publication de l'Avis aux membres, délai à l'expiration duquel les membres du groupe qui ne se seront pas prévalus des moyens d'exclusion seront liés par tout jugement à intervenir;











	ORDONNER que l’Avis aux membres rédigé selon les termes indiqués ci-après soit rendu public dans les trente (30) jours du jugement à intervenir sur la Requête en autorisation de la façon suivante :








	a)	par l’envoi par l’Intimée et à ses frais, de l’Avis aux membres à chacun des membres connus et ce, par la poste ;





	b)	par l’envoi d’un Communiqué de presse accompagné de l’Avis aux membres aux principaux médias d’information écrits et électroniques publiés ou diffusés à partir de Montréal et de Québec ainsi qu’à l’Agence de presse « Presse Canadienne »;





	c)	par la publication de l’Avis aux membres sur tous les sites Internet de l’INTIMÉE BANQUE NATIONALE DU CANADA avec un lien hypertexte intitulé « RECOURS COLLECTIF -  FRAIS DE MARGE DE CRÉDIT AUX PARTICULIERS - AVIS AUX MEMBRES» / « CLASS ACTION – COSTS OF A CREDIT LINE TO INDIVIDUALS - NOTICE TO MEMBERS» apparaissant en évidence à la page d’accueil de tous les sites Internet de l’Intimée et ce pour y être maintenu jusqu’à ce que le Tribunal ordonne la publication d’un Avis de jugement final;





	





	ORDONNER à l’Intimée de produire au dossier de la Cour, avec copie aux procureurs du groupe, les preuves d’envoi ou de transmission de l’Avis aux membres à chacun des membres connus, le tout dans les quinze (15) jours de la date d’envoi dudit Avis;











	RENDRE toute autre ordonnance que le Tribunal estime nécessaire en vue de la protection des intérêts des membres du groupe;











	RÉFÉRER le dossier au Juge en chef pour détermination du district dans lequel le recours collectif devra être exercé et désignation du Juge pour l'entendre;








	ORDONNER au Greffier de cette Cour, pour le cas où le recours doive être exercé dans un autre district, de transmettre le dossier dès décision du Juge en chef, au Greffier de cet autre district;











LE TOUT avec dépens, y compris les frais d’avis.














	Montréal, le 29 juillet 2003	


	














	________________________________________________


	UNTERBERG, LABELLE, LEBEAU S.E.N.C.


	Procureurs des Requérantes.      
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